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Commune de Thézy-Glimont CM du 15/03/2023 

Département 

SOMME  MAIRIE DE THÉZY-GLIMONT 
 Membres composant le 

Conseil 

15 

Arrondissement 

AMIENS 

  

3 rue de l’église 
 Conseillers en exercice 

13 

Canton 

AILLY-SUR-NOYE 

  

80440 THÉZY-GLIMONT 
 Conseillers présents 

12 

Commune 

THÉZY-GLIMONT 
  

Téléphone : 03.22.34.01.47  -  Télécopieur : 03.22.34.02.40 
Mail : mairie.thezy-glimont@amiens-metropole.com 

 Pouvoir(s) 

1 

 

Date de la convocation : 30 mars 2023                  Date d’affichage : 12 avril 2023 
  

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE  
   DU 05 AVRIL 2023 

 
L'an deux mille-vingt-trois, le cinq avril, à vingt heures, les membres du conseil municipal de cette 
commune, se sont réunis au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Patrick 
DESSEAUX, maire. La réunion s’est tenue à la salle polyvalente.  
 
 
 

Présents : MM. Patrick DESSEAUX – Omar LABTAINI - Bertrand DUPUIS  
  Mmes : Julie CHEVALIER - Marie-Pierre HIRSCH - Corinne DELENCLOS - Bernadette 

LAVOGIEZ 
 MM. Jacky DEVIGNE - Éric DELECROIX - Joël LEDRU - Pascal SAILLY  
 - Albéric DE WITASSE THEZY 
 
Absent excusé : M. Jean-Michel BECUE (pouvoir donné à M. Omar LABTANI) 
  
Secrétaire de séance : M. Bertrand DUPUIS 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion de conseil municipal du 15 février 2023 

2. Présentation et vote du budget primitif 2023 

3. Divers devis 

Monsieur le maire ouvre la séance à vingt heures et 5 minutes. 

Il nomme Monsieur Bertrand DUPUIS secrétaire de séance.  

En préambule de la séance, monsieur le maire signale que madame Monique MEYER a démissionné 
de son poste de conseillère municipale. 

1.     Approbation du procès-verbal de la réunion de conseil municipal du 15 mars 2023 

Aucune observation n’a été formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
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2.     Présentation et vote du budget primitif 2023 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales, le budget de la 
commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 

Monsieur le maire présente le budget de fonctionnement et d’investissement en recettes et en 
dépenses par chapitre, conformément à l’article L2312-2 du Code général des collectivités 
territoriales. Il signale qu’il n’y avait pas d’état de restes à réaliser de l’exercice 2022.  

Ce budget se divise comme suit :  

 FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  

RREECCEETTTTEESS  377 563.25 € 361 915.56 € 

DDEEPPEENNSSEESS  377 563.25 € 361 915.56 € 

Le budget est donc équilibré en fonctionnement et en investissement. 

Monsieur le maire remercie les membres de la commission « finances » auxquels le projet de budget 
établi avec la secrétaire de mairie a été présenté en amont de la réunion du conseil municipal.  

Le budget primitif 2023, tel que présenté, est voté par nature, conformément à l’article L2312-3 du 
Code général des collectivités territoriales, à l’unanimité.  

 

3.     Divers devis 

Divers devis sont présentés aux membres du conseil municipal :  

- Monsieur le maire présente un devis pour réaliser des travaux au café pour procéder à la 
réfection de l’escalier menant au sous-sol en raison du caractère dégradé et dangereux de 
celui-ci. Les travaux sont validés sur la base du devis présenté par la Sarl LEDRU pour un 
montant de 2 235 € HT. 

- Monsieur le 1er adjoint présente un devis pour la modification de 5 des portes de l’école. 
Après en avoir discuté, il est proposé de ne pas remplacer la porte de l’escalier pour l’ouvrir 
vers l’extérieur (directement vers l’escalier) en raison du caractère dangereux pour les 
enfants de cet aménagement. Les membres du conseil municipal valident donc le devis de 
remplacement de 4 portes présenté par l’entreprise HORDÉ Bernard pour un montant de     
13 105 € HT. 

- Monsieur le 1er adjoint présente un devis de l’entreprise KST  d’un montant de 21 900 € HT 
pour la réfection des noues des résidences Le Clos et Les Vergnes. La nécessité de ces travaux 
ne fait pas de débat mais le montant important proposé implique que d’autres devis vont 
être demandés à titre de comparaison. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h35.  
Pour extrait conforme,  

 
 
 


